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VÉNÉRABLES FRÈRES 
 

Salut et Bénédiction apostolique. 
 

La confiance et la piété que Nous avons conçues, dès notre enfance, pour la Bienheureuse Vierge, et 
que Nous Nous sommes efforcé d’entretenir et de développer toute notre vie, ont été souvent durant 
Notre Pontificat l’objet de témoignages publics. Les temps que nous traversons sont funestes aux intérêts 
chrétiens en même temps que dangereux pour les peuples eux-mêmes. Nous avons vu par là de quelle 
importance il était pour l’avenir de recommander instamment l’appui efficace et pacifique que Dieu, dans 
sa bonté, a donné au genre humain en la personne de son auguste Mère et dont l’histoire de l’Église 
raconte à chaque page les effets merveilleux. Les nations catholiques ont répondu avec un empressement 
universel à Nos exhortations et à Nos vœux ; elles ont ranimé surtout la dévotion du Très Saint Rosaire, 
qui n’a manqué de produire une moisson abondante de fruits excellents. Cependant, Nous ne pouvons 
Nous lasser de célébrer la divine Mère vraiment digne de toute louange et de recommander un amour 
empressé pour cette Mère des hommes, pleine de miséricorde, pleine de grâces. Bien plus, Notre âme, 
accablée par les sollicitudes apostoliques, sentant s’approcher le moment de quitter cette vie, tourne avec 
d’autant plus de joie ses regards confiants vers Celle qui est comme l’aurore bénie du jour éternellement 
bienheureux. S’il Nous est doux, Vénérables Frères, de rappeler Nos autres Lettres publiées à intervalles 
réguliers en vue de louer le Rosaire, cette prière, si agréable sous tous les rapports, à Celle qu’il s’agit 
d’honorer, et si utile à ceux qui la récitent bien, il Nous est doux également de pouvoir aujourd’hui encore 
insister sur Nos intentions et les affirmer de nouveau. Cela Nous donne une excellente occasion 
d’exhorter paternellement les esprits et les cœurs à croître en piété et de raviver en eux l’espoir des 
immortelles récompenses. 

La prière dont Nous parlons a été décorée du beau nom de Rosaire comme si elle avait quelque chose 
du parfum suave des roses et de la grâce des guirlandes fleuries. Non seulement elle est bien faite pour 
honorer la Vierge que l’on salue à juste titre comme la Rose mystique du Paradis et qui y règne en 
souveraine, le front ceint d’un diadème étoilé, mais son nom lui-même semble présager la couronne de 
joies célestes que Marie offrira à ses serviteurs. — Cela devient évident quand on considère l’essence 
même du Rosaire. Rien, en effet, ne nous est conseillé davantage par les préceptes et les exemples de 
Notre-Seigneur et des apôtres que d’invoquer et de prier Dieu. En outre, d’après les Pères et les docteurs, 
la nécessité de la prière est telle que les hommes espéreraient en vain leur salut éternel s’ils négligeaient 
ce devoir. Mais si la prière, par sa nature même et en vertu de la promesse du Christ, est le moyen de 
plaire à Dieu, elle tire son efficacité, comme chacun le sait, de deux qualités : elle doit être assidue et faite 
en commun. La première condition est indiquée par l’invitation pleine de bonté que nous adresse le 
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Christ : Demandez, cherchez, frappez ! (1) à la façon d’un père excellent qui veut, certes, satisfaire les 
désirs de ses enfants, mais aime aussi à être longtemps prié et comme fatigué par leurs demandes, afin 
de s’attacher leurs cœurs par des liens plus étroits. La seconde nous est suggérée par le Seigneur lui-
même à maintes reprises : Si deux d’entre vous s’accordent sur la terre à demander quelque chose, ils 
l’obtiendront de mon Père, car là où deux ou trois sont réunis en mon nom, je suis au milieu d’eux (2). 
C’est à ce propos que Tertullien dit avec force : Nous nous réunissons en assemblée pour entourer Dieu 
de nos prières en nous tenant comme par la main ; cette violence est agréable à Dieu (3). Saint Thomas 
d’Aquin a dit aussi cette parole mémorable : Il est impossible que les prières d’une multitude ne soient pas 
exaucées si ces nombreuses prières n’en forment qu’une seule (4). — Cette double qualité se trouve 
éminemment dans le Rosaire. Dans cette prière, en effet, pour ne pas Nous étendre davantage, nous 
redoublons nos supplications pour demander au Père céleste le règne de sa grâce et de sa gloire ; nous 
invoquons avec instance la Vierge-Mère afin que, par son intercession, elle vienne en aide à de pauvres 
pécheurs durant toute la vie et à notre dernière heure qui est la porte de l’éternité. Le Rosaire s’adapte 
aussi très bien à la prière commune, et ce n’est pas sans raison qu’on l’a appelé le Psautier de Marie. Il 
faut donc garder religieusement ou faire renaître cette coutume autrefois en vigueur chez nos ancêtres ; 
dans les familles chrétiennes, à la ville comme aux champs, c’était un usage sacré, à la chute du jour, de 
se réunir après le dur labeur devant l’image de la Vierge et d’alterner la récitation des prières. Marie 
recevait avec complaisance ce témoignage de fidélité et d’union cordiale ; elle était au milieu d’eux 
comme une bonne mère entourée d’une couronne d’enfants, elle leur donnait les bienfaits de la paix 
domestique, présage de la paix céleste. 

 

Aussi, considérant cette efficacité de la prière commune, entre autres décisions concernant le Rosaire, 
Nous avons déclaré « souhaiter que cette prière fût récitée chaque jour dans la cathédrale de chaque 
diocèse et tous les jours de fête dans les églises paroissiales » (5), que cette pratique soit observée avec 
constance et avec zèle. Nous Voyons d’ailleurs avec joie qu’elle est suivie et qu’elle se répand dans 
d’autres manifestations solennelles de la piété publique ainsi que dans les pèlerinages aux sanctuaires 
célèbres dont il faut louer le nombre toujours croissant. 

 

C’est une source de suavité et de grâces pour les âmes que cette union de prières et de louanges à 
Marie. Nous-même — et Notre reconnaissance Nous porte à le rappeler, — Nous l’avons ressenti surtout 
dans certaines circonstances solennelles de Notre Pontificat, alors que Nous étions dans la basilique 
vaticane entouré d’hommes de toute condition qui, unissant leurs cœurs, leurs voix et leur confiance, 
suppliaient ardemment avec Nous, par les mystères et les invocations du Rosaire, la très puissante 
Auxiliatrice des nations chrétiennes. 

 

Et qui pourrait croire et déclarer excessive la confiance que Nous avons placée dans le secours et la 
protection de la Vierge ? Assurément, le nom et le rôle de parfait Conciliateur ne conviennent à nul autre 
qu’au Christ ; lui seul, Dieu et homme tout ensemble, a réconcilié le genre humain avec le Père céleste, Il 
n’y a qu’un seul médiateur entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ, qui s’est offert lui même pour la 
rédemption de tous (6) Mais si, comme l’enseigne le Docteur angélique, rien n’empêche que quelques 
autres soient appelés en un sens médiateurs entre Dieu et les hommes, en tant qu’ils coopèrent à l’union 
de l’homme avec Dieu dispositivement et par leur ministère (7), tels que les anges et les saints prophètes 
et les prêtres des deux Testaments, évidemment le même titre de gloire convient plus amplement à la 
Sainte Vierge, car il est impossible de concevoir quelqu’un qui, pour réconcilier les hommes avec Dieu, ait 
pu dans le passé ou puisse dans l’avenir agir aussi efficacement que Marie. 

C’est elle qui a donné un Sauveur aux hommes courant à leur perte éternelle, lorsque, à l’annonce du 
Sacrement de paix apporté par l’Ange sur la terre, elle donna son admirable consentement au nom de tout 

                                                 
1 Mat. 7, 7. 
2 Mat. 18: 19-20. 
3 Apologet. c. 39 
4 In Évang. Matth., c. 18. 
5 Lettre apostolique, “Salularis ille” décembre 1883. 
6 1 Timot., 2, 5-6. 
7 S. Thom. III, q. XXVI, a. 1-2 comme disponibles et le commerce. 
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le genre humain (8) : elle est celle de qui est né Jésus ; elle est sa vraie Mère, et, pour ce motif, une digne 
et agréable Médiatrice auprès du Médiateur. 

Ces mystères sont, dans le Rosaire, proposés successivement au souvenir et à la méditation des pieux 
fidèles, et l’on voit par là le rôle glorieux de Marie dans l’œuvre de notre réconciliation et de notre salut. Et 
on ne peut se défendre d’une douce émotion à la vue de Marie, soit dans la maison d’Élisabeth, où elle 
apparaît comme l’instrument des grâces divines, soit quand elle présente son Fils aux bergers, aux rois, à 
Siméon. Mais quels sentiments éprouvera-t-on à la pensée que le sang du Christ répandu pour nous, et 
les membres sur lesquels II montre à son Père les blessures reçues comme prix de notre liberté, ne sont 
autre chose que le corps et le sang de la Vierge ? Car la chair de Jésus est la chair de Marie ; et, quoique 
exaltée par la gloire de la résurrection, la nature de cette chair est restée et demeure la même qui a été 
prise en Marie (9). 

Le Rosaire produit un autre fruit remarquable et bien en rapport avec les nécessités de notre temps ; 
Nous l’avons rappelé ailleurs. Il consiste en ce que, au moment où la foi est exposée à tant d’attaques et 
de périls, le Rosaire fournit au chrétien un aliment pour la nourrir et la fortifier. 

Les divines Écritures appellent la Christ Auteur et Consommateur de la foi (10) ; Auteur, parce qu’il a lui-
même enseigné aux hommes un grand nombre des vérités qu’ils devaient croire, surtout celles qui le 
concernent, lui en qui habite toute la plénitude de la divinité (11) ; Consommateur, parce qu’il rend évident 
dans le ciel ce que l’homme ne perçoit dans sa vie mortelle qu’à travers un voile, et qu’il y changera la foi 
présente en l’illumination de la gloire. Évidemment, dans le plan du Rosaire, la figure du Christ se détache 
clairement. C’est sa vie que nous considérons : nous méditons sa vie privée dans les mystères joyeux ; sa 
vie publique, au milieu des plus grands travaux et des plus vives douleurs jusqu’à sa mort ; enfin sa vie 
glorieuse, sa résurrection triomphante et son retour à la droite du Père où il siège éternellement. 

La foi, pour être entière et irréprochable, doit nécessairement se manifester, car on croit dans son cœur 
pour la justification, mais on confesse la foi par la bouche pour son salut (12) ; or, nous trouvons 
précisément dans le Rosaire un moyen excellent de confesser la foi. En effet, par les prières vocales qui 
en forment la trame, nous pouvons exprimer notre foi en Dieu, notre Père et notre Providence, en la vie du 
siècle futur, en la rémission des péchés ; nous confessons également les mystères de l’auguste Trinité, du 
Verbe fait homme, de la Maternité divine, etc. ; or, personne n’ignore le prix et le mérite de la foi. La foi 
n’est autre chose que le germe choisi d’où naissent actuellement les fleurs de toute vertu, qui nous 
rendent agréables à Dieu, et d’où naîtront plus tard des fruits éternels. La connaissance de toi-même est, 
en effet, la parfaite justice ; la connaissance de la justice et de ta vertu est la racine de l’immortalité (13). 

Il y a lieu d’ajouter ici un mot sur la pratique des vertus que la foi réclame. Parmi elles, se trouve la 
pénitence, qui comprend elle même l’abstinence, vertu nécessaire à plus d’un titre et très efficace. Si 
l’Église, sur ce point, se montre de jour en jour plus clémente envers ses enfants, que ceux-ci, en retour, 
comprennent qu’ils doivent s’ingénier à compenser par d’autres œuvres cette indulgence maternelle. 
Dans ce but, il est bon de proposer en premier lieu la dévotion du Rosaire, qui peut également produire de 
bons fruits de pénitence, surtout par la méditation des souffrances du Christ et de sa Mère. 

Au milieu de Nos efforts pour arriver au souverain bien, avec quelle sage providence le Rosaire Nous a 
été offert comme un secours à la portée de tous et plus facile qu’aucun autre. En effet, une connaissance 
même médiocre de la religion suffit pour qu’on puisse se servir du Rosaire avec fruit, et le temps qu’il 
exige n’est pas d’une durée telle qu’il soit pour les affaires une cause de retard. 

Les annales sacrées abondent en exemples opportuns et célèbres. On sait que beaucoup de personnes 
chargées de lourdes fonctions ou absorbées par des occupations laborieuses n’ont jamais omis un seul 
jour cette pieuse coutume. À cela se rapporte fort bien cette affection religieuse qui nous porte 
instinctivement vers la « Couronne de Marie », qui nous la fait aimer comme la compagne inséparable de 
notre vie et notre fidèle protectrice, qui nous la fait embrasser dans le combat suprême comme le doux 
présage de l’incorruptible couronne de gloire (14). Cette espérance se trouve encore confirmée par le 
bienfait des indulgences sacrées, si on les tient en l’estime qui leur est due ; car la dévotion du Rosaire en 

                                                 
8 S. Thomas. III. q. 30, a. 1. 
9 De Assumpt. BMV. c. 5, parmi les œuvres de saint Augustin. 
10 Hébr., 12, 2. 
11 Col., 2: 9. 
12 Rom., 10, 10. 
13 Sap., 15. 3. (14) 1 Pctr. 5, 4. 
14 S. Bernard Serm. de la Nativ. BMV n. 7 
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a été enrichie et par nos prédécesseurs et par Nous-même. Ces indulgences, dispensées en quelque 
sorte par les mains mômes de la Vierge miséricordieuse, seront d’un grand profit aux mourants et aux 
défunts et les feront jouir plus tôt de la paix si désirée et de la lumière éternelle. 

Ces motifs, vénérables Frères, Nous engagent à ne pas cesser de louer et de recommander aux nations 
catholiques une forme si excellente de la piété, une dévotion si utile pour nous conduire au port du salut. 

Mais Nous y sommes encore excité par une raison d’une haute importance au sujet de laquelle, dans 
plusieurs de Nos lettres et allocutions, Nous avons manifesté Notre volonté. Nos actions, en effet, 
s’inspirent plus ardemment chaque jour du désir — conçu dans le divin Cœur de Jésus — de favoriser le 
mouvement de réconciliation qui se dessine parmi les dissidents. Or, Nous comprenons que cette 
admirable unité ne peut être mieux préparée et mieux réalisée que par la vertu de saintes prières. Nous 
avons présent à l’esprit l’exemple du Christ qui, dans une prière à son Père, lui demanda que ses disciples 
fussent un dans la foi et la charité. Que sa très sainte Mère ait fait, elle aussi, avec ferveur cette même 
prière, nous en avons une preuve célèbre entre toutes dans l’histoire apostolique. Celle-ci nous représente 
la première assemblée des apôtres implorant et attendant avec une grande confiance l’effusion promise 
de l’Esprit-Saint et en même temps Marie priant au milieu d’eux. Tous persévéraient ensemble dans la 
prière avec Marie, Mère de Jésus (15). 

C’est pourquoi, de même que l’Église à son berceau s’est justement unie à Marie dans la prière comme 
à la promotrice et à la gardienne excellente de l’unité, de même aujourd’hui, il convient d’agir de la sorte 
dans tout l’univers catholique, surtout durant le mois d’octobre, que depuis longtemps, en raison des 
temps affligés que traverse l’Église, Nous avons voulu dédier et consacrer à la divine Marie par la 
récitation solennelle du Rosaire. 

Que partout donc on redouble d’ardeur pour cette dévotion, en vue surtout d’obtenir la sainte unité. 
Rien ne saurait être plus doux ni plus agréable à Marie : unie au Christ d’une façon intime. Elle désire et 
souhaite ardemment qu’une même foi et un même amour unissent au Christ et entre eux les hommes 
gratifiés du même et unique baptême. Que les mystères augustes de cette foi pénètrent par le Rosaire 
plus profondément dans les âmes, en vue de cet heureux résultat, afin que nous imitions ce qu’ils 
contiennent et que nous obtenions ce qu’ils promettent. 

En attendant, comme gage des bienfaits divins et comme témoignage de Notre affection. Nous vous 
accordons de bon cœur, à chacun de vous, à votre clergé et à votre peuple, la bénédiction apostolique. 

 

Donné à Rome, auprès de Saint-Pierre, le 20 septembre de l’an 1896, de notre Pontificat le dix-
neuvième. 

 
LÉON XIII, PAPE. 

                                                 
15 Act. 1, 14. 


